
	PARTIE I


CHAPITRE 1

Les télécommunications au service des opérations de secours
et pour atténuer les effets des catastrophes 

1
Introduction

Soulignant le rôle des télécommunications dans le domane de l'aide humanitaire, le Secrétaire général de l'ONU, Kofi Annan, a déclaré:


L'action humanitaire est en effet l'une des tâches les plus importantes, mais aussi l'une des plus difficiles qui incombent à l'Organisation des Nations Unies. La souffrance humaine ne se mesure pas en chiffres et nous avons souvent du mal à imaginer toute son étendue, même si nous sommes informés pratiquement en temps réel des catastrophes naturelles ou autres qui surviennent aux quatre coins de la planète. Pour apporter une réponse adaptée aux besoins il faut pouvoir disposer en temps voulu de données exactes en provenance des lieux des sinistres souvent éloignés et inaccessibles. Qu'il s'agisse de la mobilisation de l'assistance ou de la chaîne logistique, qui permettra d'acheminer l'assistance, il est essentiel d'avoir des liaisons de télécommunication fiables. (ICET‑98).
Les télécommunications jouent un rôle capital, déterminant à tous les stades de la gestion des catastrophes. En amont, grâce aux satellites de télécommunication, aux radars, aux appareils de télémesure et aux équipements météorologiques, on dispose aujourd'hui d'un système de télédétection qui permet de donner l'alerte: avant-même la catastrophe, les télécommunications permettent de diffuser des informations sur l'imminence d'un danger, de sorte que toutes les précautions puissent être prises pour en atténuer les conséquences. C'est ainsi que récemment, en Jamaïque, les autorités ont pu diffuser des messages d'alerte plusieurs jours avant l'arrivée de l'ouragan Ivan dont les vagues géantes et les vents soufflant à quelque 250 km à l'heure devaient balayer l'île. L'alerte a permis à la Jamaïque de se préparer à affronter ce véritable déluge de niveau 5 sur l'échelle Saffir‑Simpson, niveau le plus élevé. La communauté internationale elle‑même a été tenue informée d'heure en heure par les médias internationaux, de sorte qu'avant même que la Jamaïque ne soit frappée plusieurs pays avaient déjà promis leur aide. Des voisins de la Jamaïque comme la Barbade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent-et-les-Grenadines ont de leur côté utilisé leurs moyens de télécommunication et de radiodiffusion pour coordonner les préparatifs.

En aval, c'est-à-dire après la catastrophe, les télécommunications permettent de coordonner les opérations de secours effectuées tant par des institutions nationales que par la communauté internationale. C'est ce qui s'est produit à la Grenade, après le passage de l'ouragan Ivan, toujours lui, qui dans cette île a détruit 90% des habitations et privé plus de 100 000 îliens d'eau, d'électricité et de téléphone. Plus en aval encore, les télécommunications jouent un rôle irremplaçable en facilitant le travail de reconstruction et en permettant de coordonner le retour des populations déplacées.

Ainsi, il est indéniable que les télécommunications jouent un rôle essentiel dans la prévention et la gestion des catastrophes et de leurs conséquences. D'autres systèmes de télécommunication, depuis la télédétection et le GPS jusqu'à l'Internet en passant par les GMPCS (systèmes mobiles mondiaux de communications personnelles), jouent un rôle non moins important et permettent de suivre l'évolution de phénomènes présentant un risque particulier, d'alerter les autorités, de prévenir les populations, de coordonner les opérations de secours, d'évaluer les dégâts et de mobiliser les aides à la reconstruction.

1.1
Le Manuel sur les télécommunications d'urgence, une nécessité

Tout Manuel bien fait est une mine de précieuses informations pour les étudiants, les professionnels récemment diplômés, les spécialistes chevronnés et les décideurs, ainsi que pour toute autre personne ou institution s'intéressant à la question traitée. Le présent Manuel ne fait pas exception à la règle: destiné à renseigner fidèlement tous ceux et celles qui participent à cette noble entreprise qui consiste à fournir et utiliser les moyens de télécommunication pour atténuer les conséquences des catastrophes et pour faciliter les opérations de secours, il simplifie et démythifie les questions techniques complexes qui sont le propre de ce domaine en constante évolution que constituent les télécommunications, surtout en ces temps où il est question de convergence technologique et de réseaux de la prochaine génération. Aussi, bien que conçu pour être d'un usage simple, le présent Manuel n'en est-il pas moins aussi exhaustif que possible, mais condensé, et comprend-il d'utiles informations factuelles qui sont présentées de manière concise afin d'être facilement accessibles, par les spécialistes notamment.

La Partie I du Manuel comprend trois chapitres: le premier correspond à la présente introduction et le second aborde la question de l'organisation des télécommunications d'urgence, avant de traiter de la prévention des catastrophes, des réponses apportées et des moyens de télécommunication disponibles.

La Partie II compte sept chapitres consacrés pour l'essentiel aux aspects opérationnels des télécommunications d'urgence: le Chapitre 1 décrit l'outil que constituent les télécommunications pour les spécialistes des opérations d'urgence; le Chapitre 2 s'intéresse aux réseaux de télécommunication publics et en précise le rôle dans les opérations de secours, tandis que les Chapitres 3, 4, 5, 6 et 7 traitent de l'utilisation, respectivement, de l'Internet, des services et des réseaux de télécommunication privés, du service de radioamateurs, du service de radiodiffusion et des technologies nouvelles.

La Partie III expose les éléments techniques des télécommunications d'urgence, ce qui revêt une grande importance pour les spécialistes sur le terrain qui souvent se trouvent confrontés à des problèmes techniques lors de l'installation et de l'utilisation sur le lieu d'une catastrophe d'équipements de télécommunication.

1.2
A qui s'adresse le présent Manuel?

Le présent Manuel sur les télécommunications d'urgence est écrit pour être lu, analysé et compris par toute personne qui a des responsabilités en matière de planification, d'utilisation et d'évaluation des systèmes des télécommunications d'urgence, ou de leur vulnérabilité, ainsi que d'enquête dans ce domaine. Il peut être lu en soi ou être utilisé comme référence dans le cadre de stages de formation sur le terrain. Il s'agit d'une publication du Secteur du développement des télécommunications de l'Union internationale des télécommunications (UIT‑D), qui s'inspire du travail déjà réalisé par la Commission d'études 2 de l'UIT‑D lors de la rédaction d'une première mouture. L'édition actuelle propose un contenu nouveau, et contient des informations actualisées qui prennent en compte l'évolution de l'environnement réglementaire ainsi que le progrès rapide que connaît le secteur des télécommunications. 

La présente édition a été rédigée par un groupe de spécialistes d'importants organismes partenaires dans le domaine de l'aide humanitaire, ainsi que d'administrations, d'organisations internationales, de la communauté technique et de fournisseurs de services. Elle constitue non seulement un recueil des connaissances existantes sur les télécommunications d'urgence, destiné à en favoriser une plus large diffusion, mais également une nouvelle source de référence. 












